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Le Conseil Municipal devant se réunir le 6 avril pour voter le Budget Primitif 2017, je vous propose
d'examiner nos orientations budgétaires pour ce budget 2017, dans les conditions prévues par
l’article L 2312-1 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi du 7 août 2015 (loi
NOTRe):

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans
un  délai  de  deux  mois  précédant  l'examen  du  budget,  un  rapport  sur  les  orientations
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion
de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par
le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération
spécifique. »

xxx

Comme chaque année, je vous propose de tenir compte pour ces orientations, des éléments du
contexte local et intercommunal,  ainsi que des évolutions du contexte national.
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La loi de finances de l’État pour 2017, poursuit la prise en compte de « l’effort demandé » aux
collectivités au titre de leur « participation à l’effort de redressement des comptes publics ».
Pour mettre en œuvre ces objectifs, la loi de finances 2017, si elle a « réduit la baisse » de la DGF,
prévoit tout de même, de nouveau, une diminution en volume des concours financiers de l’État aux
collectivités à hauteur de 2,63 milliards d’euros pour cette année (moins 1,035 milliards d’euros
pour le bloc communal) au titre de leur contribution au redressement des finances publiques.
2017 est en l’état actuel des décisions prises à ce sujet, la dernière année de prélèvement de cette
contribution.
Après les baisses cumulées à ce jour,  le  montant  des dotations de l’État  sera ainsi  en 2017
inférieur de plus de 11 milliards d’euros à celui de 2013 !

Je reviendrai plus loin sur l’impact de ces mesures pour notre commune.

Parmi les autres mesures de la loi de finance qui impactent les collectivités,

Revalorisation des bases d’imposition     :
Le taux de revalorisation des valeurs locatives servant au calcul de la taxe d’habitation et de la
taxe sur le foncier bâti pour 2017 a été finalement décidé par la loi de finance à +0,4 %. Ce sera
donc le coefficient appliqué à nos bases d’imposition.

Fonds relatif à la réforme des rythmes scolaires     :
Nous continuerons de bénéficier de ce fonds en 2017.

Cotisation au Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT)     :
Cette cotisation est maintenue à 0,9% alors que cette baisse (le taux était de 1% en 2015) n’était à
l’origine décidée que pour une année.
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Outre que cela nous oblige à poursuivre nos efforts en matière de mutualisation de services et de
maintien  ou  de  réduction  des  dépenses  de  fonctionnement,  cela  compromet  gravement  nos
capacités financières pour l’avenir, notre budget étant ainsi amputé en 7 ans de plus de 6 % de
ses recettes de fonctionnement.

Notre budget 2017 sera également marqué par nos décisions et notre réflexion sur l’aménagement
de la place du 8 mai et la question du commerce de centre ville.

Il  nous  faudra  également  veiller  à  ce  que  ce  budget  prenne  en  compte  notre  démarche  de
développement  durable  dans  différents  domaines  (zéro  pesticide,  réflexion  sur  la  pollution
lumineuse  induite  par  l’éclairage  public  permanent,…).  Cette  démarche  doit  devenir  une
préoccupation transversale permanente pour toutes nos actions.
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Après les débats que nous avons eus en 2015 et 2016, la mise en place de services mutualisés,
les transferts induits par la loi NOTRe, il  est probable que l’année 2017 soit marquée par une
pause dans les transferts de compétences.
Elle sera néanmoins, en ce qui nous concerne, l’année précédant celle de l’effectivité du transfert
des  zones  d’activité  induit  par  la  loi  NOTRe et  donc  celle  du calcul  des  charges transférées
induites par ce transfert.

L’agglomération  Bourges  Plus  est,  comme  nous,  impactée  par  la  baisse  des  ressources,  et
l’accroissement de ses compétences reste pour elle un des moyens de préserver en partie des
marges de manœuvre.
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Comme chaque année, ces résultats sont provisoires et susceptibles de varier légèrement, mais
cela permet de donner une approche des résultats définitifs qui seront présentés lors de l’examen
du compte administratif que nous voterons en avril.

En section de fonctionnement, le résultat positif sur l’exercice, devrait être de l’ordre de
555 000 €.
Avec l’excédent reporté d’environ 1 740 000 €, l’excédent cumulé total s’établirait ainsi à près
de 2 300 000 €.

En investissement, le résultat de l’exercice est déficitaire de 1 300 000 € environ, ce qui,
ajouté à notre résultat  reporté (+1 413 540,24 €) fait  ressortir un résultat positif  cumulé
autour de 128 000 €. 
Pour établir le cas échéant notre besoin de financement, il faut ajouter à notre résultat cumulé le
solde de nos « restes à réaliser » 2016 (dépenses et recettes engagées en 2016 mais qui n’ont
pas ou partiellement été réalisées au 31 décembre). 

Je vous rappelle à ce sujet que ne figurent dans ces « restes à réaliser » que les dépenses et les
recettes ayant effectivement fait l’objet d’un engagement comptable, au sens juridique du terme,
avant le 31 décembre.
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Au titre de l’exercice 2016, ces « restes à réaliser » s'élèvent à 1 160 764,05 € en dépenses, et
198 975 € en recettes, soit un solde négatif de 961 789,05 €.
Au regard du résultat cumulé de notre section d’investissement et une fois soustrait le solde des
restes à réaliser,  notre besoin de financement de la section d’investissement ressort  à un peu
moins de 833 000 €.
 

Cela nous permet ainsi de	&�%���+��	�%	��&� �%	*�	1�%&� �%%�,�%�	��	� ���	*�	)�*���	�� , � 1
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A partir  de ces éléments,  je  vous propose d’examiner quelles pourraient  être nos orientations
budgétaires pour 2017 et quelle réflexion nous pouvons conduire en termes d’évolution de notre
budget de fonctionnement comme de programmation de nos investissements pour les années qui
suivent, compte tenu de ce que je vous ai indiqué.
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En recettes
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- Les dotations de l’État et notamment la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

Comme je l’ai indiqué en introduction, notre dotation va de nouveau diminuer cette année.
Le prélèvement opéré sur notre DGF au titre de notre contribution au redressement des comptes
publics devrait cette année être de 60 000 € au lieu de 120 000 € après la décision du Président
de la République de diminuer la baisse par deux..
Cela implique qu’en 2017 notre DGF sera de l’ordre de 200 000 €.
Je  vous  rappelle  que  la  Dotation  Globale  de  Fonctionnement  (DGF)  que  nous  verse  l'État,
représentait  il  y  a  encore  peu  de  temps,  environ  10% de  nos  recettes  de  fonctionnement :  
(volume des recettes de fonctionnement du budget 2017 ; environ 6 Millions €).

Notre DGF a ainsi évolué comme suit sur les dernières années :

.599 112€ en 2010

.590 000€ en 2011

.572 300€ en 2012

.564 910€ en 2013

.528 929€ en 2014 

.408 929€ en 2015 

.281 438€ en 2016

.200 000€ en 2017 (estimation)

Pour 2017, et avant notification que nous n’avons pas à cette date, notre DGF devrait représenter
moins de 4% de nos recettes de fonctionnement (au lieu de 10% en 2010).

Je vous rappelle que 1 % de hausse des impôts « famille » (taxe d’habitation et taxe foncière
bâtie) ne représente qu'environ 25 000 € de recettes supplémentaires et qu’un poste à temps
complet d'agent communal de catégorie C rémunéré en début de carrière au SMIC représente en
moyenne également 25 000 € par an.

������	��	�������� Conseil Municipal du 16 février 2017



��	+�	*�	�� 	'��	&����	-+���� �%	�11�&����	*�	%��+���	�%	����	��	����	���	�%%-��	7	+�% �
&�%� *-��)��,�%�( 	 �� 	 *���)��,�%�( 	 ��� 	 ���%*� 	 -'� � )��� 	 *� 	 %���� 	 )�*��� 	 �� 	 ���
������&� +��4

-Les produits des services   : 

Pas de grandes modifications à attendre sur ce chapitre qui devrait rester au moins stable en 2017
au regard de la bonne fréquentation de nos services.
Je vous rappelle que nous avons en décembre ajusté la tarification des services payant à hauteur
de 1% ce qui devrait n’avoir que peu de conséquences sur nos recettes.

- L’attribution de compensation versée par Bourges Plus

Dans l’attente des nouveaux transferts de charges prévus en 2018 au titre des zones d’activité,
transferts que nous devrons estimer et négocier en 2017, cette attribution sera en 2017 identique à
2016 et arrêtée à 1 731 689 €.

Rappel :  cette  attribution  qui  vient  compenser  le  transfert  de  la  taxe  professionnelle  de notre
commune  à  l’agglomération  est  identique  en  montant  à  ce  qu’elle  était  à  notre  entrée  dans
l’agglomération en 2002, hors transferts de charges liés à des transferts de compétence depuis
2002.
Cela signifie donc qu’elle est identique à l’euro prés depuis 15 ans et qu’elle n’est pas actualisée...

- La fiscalité directe (taxe d’habitation et taxes foncières)

La loi  de finances 2017,  comme je vous l'ai  indiqué,  a majoré les bases de 0,4 %.  Nous ne
connaîtrons le montant de nos bases fiscales que fin février, début mars.
Dans notre projection budgétaire pluriannuelle, nous avions pour 2016 et 2017 prévu une hausse
des bases de 0% et une hausse des taux de 2%.
(pour mémoire, le département va procéder à une hausse du foncier bâti de plus de 8%)

Sous réserve que nos bases 2017 soient égales à 2016, et compte tenu de la hausse de 0,4%
décidée par la loi de finances, nous pourrions envisager de ramener cette hausse des taux à 1,6%.
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- Les autres recettes fiscales

Parmi les autres recettes fiscales, la « taxe locale sur la publicité extérieure » devrait rapporter un
montant sensiblement identique à celui de 2016 (environ 170 000 €).
La taxe additionnelle aux droits de mutation nous a rapporté 88 044,01 € en 2016.
Le montant 2017 sera évidemment dépendant comme chaque année des transactions réalisées.

En dépenses   
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Avec 3 413 937 € réalisés en 2016 pour 3 440 150,46 € en 2015, nous avons en 2016 maintenu ce
chapitre au niveau du montant réalisé en 2015.
Ce maintien n’a été possible qu’au regard de nos décisions de gel de postes notamment et de
l’examen très attentif de chaque décision en matière de ressources humaines.
Il a bien sûr généré des contraintes, mais n’a pas remis en cause le niveau de service rendu et
nous  permet  de  conserver  en  fonctionnement  des  marges  de  manœuvres  financières,  qui
permettent à leur tour de dégager des financements pour nos investissements.
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En 2017, il nous faudra nous efforcer de contenir la prévision sur ce chapitre.
Pour  cela  il  nous  faudra  poursuivre  la  mise  en œuvre stricte  d’orientations  précises  dans ce
domaine, notamment en ce qui concerne les avancements de grade, les promotions, mais aussi
en ayant  une réflexion systématique sur  les  départs  en retraite,  avec recherche de pistes de
réorganisation et de mutualisation des services, et un examen, au cas par cas, et dans le strict
respect des règles du protocole d’accord avec le personnel, pour les remplacements d’agents en
maladie et en congé.

Il  va de soi que l’ensemble de ces mesures devront être examinées avec le souci de ne pas
remettre en cause le niveau de service rendu aux habitants.
Pour  autant  et  comme l’an  passé,  je  dois  souligner  que cet  objectif  va devenir  difficile,  voire
impossible à tenir dans les années à venir, compte tenu de la baisse importante de nos recettes.

- Les autres dépenses de gestion

Comme chaque  année  ces  dépenses  sont  composées  pour  partie  de  données  que  nous  ne
contrôlons pas (prix de l’énergie, de l’eau, des carburants…).
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.intégration de la conjoncture économique ;

.intégration des éléments liés à la mise en œuvre de notre démarche de développement
durable.  Cela  concerne  évidemment  la  mise  en  œuvre  de  la  démarche  zéro  pesticide  sur
l’ensemble de la commune, mais aussi notre réflexion sur différents sujets comme par exemple
celui de l’éclairage public.
Ainsi, dans ce domaine, nous avons engagé une réflexion visant à procéder à une modulation
nocturne (pouvant aller jusqu'à l’extinction) d’une partie de l’éclairage de la ville.
Cet  éclairage  permanent  la  nuit,  est  source  de  pollution  lumineuse,  et  génère  des  coûts
importants.
Sa modulation (qui nécessiterait des investissements à chiffrer) ou son extinction sur une tranche
horaire à définir, n’occasionnerait que peu de gêne, mais peut permettre de réaliser une économie
substantielle sur la facture d’éclairage.

.redéfinition de la totalité des dépenses en tenant  compte du niveau de réalisation des
dépenses N-1 et des besoins de l’exercice ;

.maintien de la qualité du service rendu aux usagers ;

.mises en concurrence dans le cadre des règles d’achat que nous avons définies en interne
et en conformité avec les règles du code des marchés publics ;

.favoriser les investissements ayant un impact positif sur nos dépenses de fonctionnement
après avoir  procédé autant  que faire se peut  à des études ou des simulations permettant  de
mesurer l’impact de ces investissements. 

-  La charge des intérêts d’emprunts

Au regard du profil de notre dette, de sa structure (répartition taux fixes et variables), et compte
tenu du fait que nous n’avons réalisé aucun emprunt en 2015 et 2016, le montant prévisionnel de
nos intérêts devrait s’établir autour de 190 000 € contre 208 000 € en 2016.
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Il s’agit comme chaque année des investissements programmés mais qui n’ont fait l’objet au 31
décembre 2016 que d’une exécution partielle, ou n’ont pas encore débuté. 

Ils ont en tout cas fait l’objet d’engagements juridiques justifiant leurs reports.
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Ils sont arrêtés à 198 975 € et sont constitués :
.d’une  partie  de  la  subvention  de  la  Région  Centre  dans  le  cadre  du  contrat

d’agglomération pour les travaux de la piscine pour 150 000 € ;
.du FIF (fond d’intervention foncière) de Bourges Plus pour le projet des Champs Châlons à

hauteur de 22 675 € ;
.de la participation conventionnée avec Bourges Plus aux travaux de réfection de voirie  à

hauteur de 15 000 € ;
.du  remboursement  par  Star-immo  de  la  participation  versée  par  la  ville  au  titre  du

raccordement EDF de son lotissement des « Bouloises » à hauteur de 11 300 €.
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Le montant global de nos ������	7	�-�� ���		���	���0�-	7		�	�2�	�26(�A	3 pour 1 309 583,13 € de
crédits annulés.

Pour les plus importants, il s’agit :

-des études pour les Champs Châlons à hauteur de 132 100,68 € ;
-de travaux d’éclairage public pour 24 407,62 € ;
-d’acquisitions de terrains aux « Champs Châlons » pour 250 100 € (il s’agit des crédits pour   

l’acquisition des terrains des consorts Prieur et des terrains de M. Luquet  que nous avons 
décidé d’acquérir fin 2016, et pour lesquels nous avions inscrit les crédits à la DM2 2016;

-d’un report de TVA à régler pour les « Chailloux » pour 25 225 € ;
-du montant  des  impôts  et  frais  liés  à  l’acquisition  des terrains  et  locaux de l’ancien  centre  

commercial place du 8 mai pour 60 000 € ;
-de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’extension de la bibliothèque pour 22 606,73 € ;
-du solde de l’acquisition des panneaux numériques d’information municipale pour 7 680 € ;
-de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des locaux du pôle technique pour 13 668,38 € ;
-de travaux et de maîtrise d’œuvre à la piscine municipale pour 75 251,26 € et 34 429 € ;
-de reliquats sur les marchés de travaux et d’études de la restauration collective pour 40 140,29 €;
-de travaux de voirie pour 28 793,02 € et 330 330,15 € ;
-de travaux de fourniture et pose de la signalétique pour 15 527,28 € ;
-d’études pour les entrées de ville à hauteur de 18 000 € ;
-de travaux de VRD pour le restaurant scolaire à hauteur de 35 055,18 €.

Je vous invite à consulter la liste complète de ces restes à réaliser dans le dossier du conseil
municipal.
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Je vous rappelle qu’aux termes de la loi et de la déclinaison dans notre budget des principes
budgétaires %���	�+�%�	�%�	�)� ��� �%	�-����	*�	� %&-� �-	��	*$-'� � )��	�-��	*�	%����	)�*���
qui implique que nos ressources propres en investissement doivent être supérieures au montant
du capital des emprunts que nous rembourserons sur l’exercice.
Cela implique que ce montant doit être couvert par nos ressources propres. Pour 2017, ce montant
est évalué à 536 000 €. 
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Pour ce qui concerne d’abord les recettes propres de la section d’investissement qui ne sont pas
affectées à des projets particuliers :

.Le FCTVA (Fonds de compensation de la TVA)

Calculé  en 2017 sur nos dépenses d’investissement 2016 avec un taux de 16,404 % il peut être
évalué en première approche et avant un examen plus fin à 120 000 €.

.Le résultat reporté de 2016 et l’affectation du résultat 2016

Le résultat sera repris dès le vote de notre budget primitif. Les résultats définitifs seront affinés d’ici
le  vote  de  ce  budget,  mais  le  résultat  à  reprendre  est  évalué  à  +129  000  €  environ  en
investissement.
Compte tenu par ailleurs du solde des « restes à réaliser », une affectation partielle du résultat
2016 de la section de fonctionnement à la section d’investissement sera nécessaire à hauteur de
833 000 € environ à inscrire en recettes au compte 1068.

.L’autofinancement prévisionnel

Il s’agit je vous le rappelle de la différence (si elle est positive) entre nos dépenses et nos recettes
de fonctionnement.
Il  est  difficile  à  ce  stade  d’en  prévoir  le  montant  qui  ne  pourra  être  calculé  que  lors  de  la
préparation du budget primitif. 

.La taxe d’aménagement (ex taxe locale d’équipement) 

Je vous propose, comme cela figure dans notre prévision pluriannuelle, que la prévision 2017 soit
de 35 000 € (nous avons réalisé 40 507,54 € en 2016).

.Les recettes affectées à des projets     : subventions, participations et emprunts nouveaux

Comme chaque  année,  elles  devront  faire  l’objet  d’un  examen détaillé  lors  du  vote  de  notre
budget.

Pour notre prévision d’emprunt, la volonté de contenir celles-ci dans le cadre et les limites de nos
capacités financières et de notre projection pluriannuelle, sera réaffirmée après deux années où
nous n’avons pas réalisé d’emprunt. 
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Le montant prévisionnel du capital à rembourser en 2017 est évalué à 536 000 €.
Je vous rappelle à ce sujet que notre dette est constituée à 93,15% de prêts à taux fixe et à 6,85%
de prêts à taux variables. Le montant du capital restant du au 1er janvier 2017 est de 5 603 000
euros.
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Sur la base des inscriptions du budget 2016, ces investissements sont à titre prévisionnel, prévus
dans notre projection pluriannuelle validée lors du vote du budget 2016 à hauteur de 440 000 € et
sont répartis comme suit :
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.200 000 € pour la voirie communale ;

.  70 000 € pour la voirie des zones d’activité ;
 .  30 000 € pour l’éclairage public ;

.  70 000 € pour le renouvellement des matériels ;

.  70 000 € pour la rénovation de nos bâtiments.

Ces  sommes  sont  détaillées  ici  à  titre  prévisionnel  et  peuvent  évidemment  faire  l’objet
d’ajustements entre elles en fonction des besoins réels et de nos capacités d’intervention dans le
cadre de la préparation de notre budget primitif.
Elles  sont  néanmoins  nécessaires  au maintien et  à l’entretien de notre patrimoine mobilier  et
immobilier.

En ce qui concerne le matériel, je vous propose que nous intégrions l’acquisition complémentaire
de défibrillateurs pour certains de nos établissements, en complément de ceux existant aujourd’hui
à la piscine et au stade Henri Luquet.
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- Notre opération « ville partagée » pour laquelle nous sommes prêts à lancer une étude préalable
et un diagnostic à l’échelle de la commune.

- Les travaux découlant de l’agenda d’accessibilité approuvé par le conseil municipal et qui pour
2017 représentent une enveloppe d’environ 180 000 € (nous n’avons pas démarré ces travaux en
2016 comme prévu), cette enveloppe incluant les honoraires de l'architecte désigné pour conduire
cette opération.

- Nos travaux d’isolation des bâtiments communaux.
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.Les travaux de voirie

Je vous rappelle que nous avions décidé de reporter en l’étalant le montant non réalisé en 2015 de
ces travaux à hauteur de 710 000 € sur plusieurs exercices.
Après 230 000 € reportés en 2016 ce sont donc 160 000 € qui sont prévus d’être repris en 2017,
2018, 2019 et qu’il conviendra de réinscrire en partie, ou en totalité, en fonction de nos capacités
financières et de notre capacité à mettre au point les marchés de travaux correspondants.

.Les travaux de réhabilitation du stade de football de la plaine de jeux

Ces travaux ont fait l'objet dans notre programmation pluriannuelle d'une prévision de crédits pour
2017 et  2018,  pour une enveloppe prévisionnelle totale de 750 000 €.  Les études (30 000 €)
devaient être conduites sur 2016. Elles ne l’ont pas été, mais nous disposons néanmoins d’un
chiffrage fait par une entreprise pour la réalisation d’un terrain synthétique. Il semble au vu de ce
premier devis dont nous disposons que le montant global de cette opération sera moins élevé que
ce que nous avions estimé.
Par ailleurs l’orientation prise aujourd’hui par la commission est de transformer le terrain stabilisé
en terrain synthétique et de ne pas toucher à Henri Luquet.

Nous pourrions, au vu de ces éléments, envisager une réalisation de ces travaux en 2018 sur la
base d'une enveloppe proche de 500 000 €.
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.Les travaux de la piscine

La prise en compte du solde des travaux réalisés en 2013 (isolation de la toiture partie fixe) et les
travaux liés  au  renouvellement  d’appareils  de  chauffage et  de  traitement  de l’air  ainsi  que  la
redéfinition de la banque d’accueil sont à réinscrire au budget primitif. Ces travaux font néanmoins
l’objet d’un report partiel de crédits à hauteur de 75 500 € liés aux contrats de maîtrise d’œuvre et
aux travaux d’isolation engagés avec l’entreprise Smac.
Il reste 250 000 € de travaux prévus et qu’il faudra budgéter, pour lesquels nous avons obtenu de
la région centre une subvention complémentaire à celle reportée, à hauteur de 105 000 € à inscrire
au BP 2017 pour 150 000 € reportés.
Ces travaux prévus en septembre vont générer une fermeture de l’équipement au public durant
cette période.

.La première tranche d’extension et de réhabilitation du cimetière communal 

Prévue pour 175 000,00 € dans notre budget 2016, (coût total estimé 350 000 €) elle n’a pas été
engagée et doit donc être réinscrite en 2017. Ce projet doit maintenant être engagé au vu de la
diminution du nombre de places disponibles.
La commission « voirie développement durable » a commencé à y travailler.

.Le réaménagement des locaux du pôle technique 

21 704,93 € sont reportés au titre du contrat de maîtrise d’œuvre. L’appel d’offres étant en cours,
les travaux n’ont pas débuté en 2016. Il reste à réinscrire les travaux à hauteur de 440 000 €.
D’autres  travaux  ou  acquisitions  de  matériels  prévus  en  2016  n’ont  pas  été  reportés  et  il
conviendra d’examiner ceux qu’il faut éventuellement réinscrire à notre budget 2017 au vu de la
liste des crédits non reportés, elle aussi à votre disposition.
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Ils comportent ceux qui font déjà l’objet d’une pré programmation ou d’une inscription budgétaire et
qui sont, soit en cours de réalisation, soit prévus pour être réalisés en 2017.
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.Lotissement des Chailloux
Le compte rendu annuel du concessionnaire à la collectivité que nous avons validé en 2016 au
titre de 2015 ne prévoit pas pour 2017 de participation financière de notre collectivité.
La concession arrive à son terme en milieu d’année mais à la demande de la SEM il nous faudra
sans doute la prolonger de quelques mois pour solder différents éléments techniques qui restent
en suspend.

.Opération «     Les champs Châlons     »
Nous allons poursuivre et finir en 2017  les études préalables qui vont nous permettre de définir et
de valider le contenu futur de cette opération. 

.Les travaux d’extension de la bibliothèque vont démarrer en février.
Ils devraient durer 8 à 9 mois et vont générer une fermeture de l’équipement au public que nous
avons programmée pendant la période estivale
Il nous faut réinscrire les crédits nécessaires à la réalisation des travaux qui n’ont pu être reportés,
les marchés n’ont en effet été attribués qu’en janvier. L’enveloppe prévisionnelle pour l’ensemble
de l’opération reste fixée à  500 000 €, mais nous avons reporté une partie des crédits liés à
l’engagement des crédits du marché de maîtrise d’œuvre.
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.Le réaménagement des entrées de ville
L’étude préalable est dans nos crédits reportés (voir ci-dessus), mais il nous faut inscrire à ce
budget  la  première  tranche  de  travaux  correspondant  à  l’entrée  Ouest  chiffrée  à  hauteur  de
80 000 € dans notre programmation pluriannuelle.

.La question du réaménagement de l’ex foyer restaurant qui accueille le CCAS et le RAM devra
également être prise en compte dans notre budget 2017 les crédits reportés sur ce dossier ayant
été en grande partie annulés.

.La refonte de notre site internet dont la consultation est relancée après une première mise en
concurrence infructueuse.
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Le projet d’aménagement de la place du 8 mai.
Nous avons confié à la SEM Territoria une mission d’études.
Cette  mission  porte  sur  la  faisabilité  d’une  opération  globale  comportant  du  commerce et  du
logement  notamment,  mais  va  aussi  permettre  de  travailler  sur  des  hypothèses  d’approche
architecturale et urbaine en faisant travailler avec le panel représentatif  et  le conseil municipal
plusieurs architectes.
Ce projet peut potentiellement, mais à terme, générer des coûts qu’il nous faudra évaluer sur la
base d’une opération que nous pourrions concéder. Cela implique que nous n’aurions pas à porter
le montage financier de cette opération mais que nous en assumerions le solde en fin d’opération.

L’acquisition d’une parcelle au val d’Yèvre pour créer un chemin permettant de relier le quartier au
plan d’eau de la Sablette ainsi que l’aménagement de ce chemin qui lui sera pris en compte dans
l’enveloppe des travaux de voirie.
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Toutes  les  propositions  qui  seront  formulées  dans  le  projet  de  budget  restent  évidemment
soumises à des décisions et des arbitrages annuels qui dépendent de l’évolution réelle de nos
ressources et  des  évolutions décidées au plan local  et  national  (agglomération  Bourges Plus,
État…).
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